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(54) Dispositif de protection d’une ouverture

(57) La présente invention concerne un dispositif de
protection d’une ouverture, notamment une ouverture
correspondant à une cage d’ascenseur, ou à l’emplace-
ment d’une porte ou d’une baie vitrée.

Le dispositif de protection (1) selon l’invention com-
prend un châssis (2) présentant deux montants (4a, 4b)
et au moins partiellement fermé par des moyens de pro-
tection (7) disposés entre lesdits montants (4a, 4b), et
est caractérisé en ce qu’il comprend également:
- un élément mobile (3) monté coulissant au-dessus du
châssis (2), comprenant deux montants (15a, 15b) agen-
cés pour coulisser avec les montants (4a, 4b) du châssis
(2), et au moins partiellement fermé par des moyens de
protection (18) disposés entre ses montants (15a, 15b),
et
- des moyens (25, 26) de réglage du positionnement de
l’élément mobile (3) au-dessus du châssis (2), agencés
pour faire coulisser l’élément mobile (3) au-dessus du
châssis (2), lors de la mise en place du dispositif de pro-
tection (1) devant l’ouverture à protéger, jusqu’à ce que
le châssis (2) et l’élément mobile (3) obturent ladite
ouverture.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
protection d’une ouverture, notamment une ouverture
correspondant à une cage d’ascenseur, ou à l’emplace-
ment d’une porte ou d’une baie vitrée pendant des tra-
vaux.
[0002] De tels dispositifs de protection sont par exem-
ple utilisés dans le domaine du bâtiment, sur les chantiers
de construction. Ils sont mis en place dans les ouvertures
de manière à les obturer et barrer le passage pour em-
pêcher une personne de franchir malencontreusement
ladite ouverture et de tomber dans le vide.
[0003] Les dispositifs de protection doivent être régla-
bles en hauteur afin de s’adapter aux différentes hau-
teurs d’ouverture que l’on peut trouver sur un chantier.
[0004] Les dispositifs de protection qui existent sur le
marché sont souvent lourds et difficiles à manoeuvrer et
offrent parfois une protection insuffisante. De plus, les
moyens de réglage en hauteur sont en général disposés
aux extrémités supérieures du dispositif, et nécessitent
l’utilisation d’une échelle ou d’un escabeau pour pouvoir
les atteindre et les manoeuvrer.
[0005] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients de l’art antérieur.
[0006] Dans cette perspective, l’un des objectifs es-
sentiels de la présente invention est de proposer un dis-
positif de protection léger et facile à manipuler tout en
offrant une protection maximale.
[0007] Un autre objectif essentiel de la présente inven-
tion est de proposer un dispositif de protection dont les
moyens de réglage en hauteur peuvent être facilement
manoeuvres.
[0008] Ces objectifs, parmi d’autres, sont atteints par
la présente invention qui concerne un dispositif de pro-
tection d’une ouverture, comprenant un châssis présen-
tant deux montants et au moins partiellement fermé par
des moyens de protection disposés entre lesdits mon-
tants, caractérisé en ce que ledit dispositif de protection
comprend également:

- un élément mobile monté coulissant au-dessus du
châssis, comprenant deux montants agencés pour
coulisser avec les montants du châssis, et au moins
partiellement fermé par des moyens de protection
disposés entre ses montants, et

- des moyens de réglage du positionnement de l’élé-
ment mobile au-dessus du châssis, agencés pour
faire coulisser l’élément mobile au-dessus du châs-
sis, lors de la mise en place du dispositif devant
l’ouverture à protéger, jusqu’à ce que le châssis et
l’élément mobile obturent ladite ouverture.

[0009] Lesdits moyens de réglage sont choisis et dis-
posés de manière à pouvoir être facilement manoeuvrés
par un opérateur utilisant le dispositif selon l’invention.
[0010] D’une manière avantageuse, le châssis du dis-
positif selon l’invention peut comprendre une traverse

supérieure reliant les deux montants dudit châssis, l’élé-
ment mobile peut comprendre une traverse inférieure re-
liant les deux montants dudit élément mobile, et les
moyens de réglage du positionnement de l’élément mo-
bile peuvent être constitués d’au moins une tige filetée,
la tige filetée étant montée fixe sur la traverse inférieure
de l’élément mobile et traversant la traverse supérieure
du châssis, et d’au moins un écrou pour régler la longueur
de la tige filetée entre les deux traverses.
[0011] Selon une autre variante, le châssis du dispo-
sitif selon l’invention peut comprendre une traverse su-
périeure reliant les deux montants dudit châssis, l’élé-
ment mobile peut comprendre une traverse inférieure re-
liant les deux montants dudit élément mobile, et les
moyens de réglage du positionnement de l’élément mo-
bile peuvent être constitués d’au moins une tige filetée,
la tige filetée étant montée fixe sur la traverse supérieure
du châssis et traversant la traverse inférieure de l’élé-
ment mobile, et d’au moins un écrou pour régler la lon-
gueur de la tige filetée entre les deux traverses.
[0012] De préférence, les moyens de réglage peuvent
être prévus à une hauteur comprise entre 1,20 m et 1,90
m du sol, de manière à être facilement accessibles à un
opérateur pour faciliter leur actionnement. De manière
encore plus préférée, les moyens de réglage peuvent
être prévus à une hauteur comprise entre 1,20 m et 1,50
m du sol, de manière à être à la hauteur de l’opérateur.
[0013] De préférence, les moyens de protection peu-
vent être constitués d’un grillage, afin de fermer ou ob-
turer partiellement le châssis et l’élément mobile. Il est
bien évident que tout autre moyen de protection peut être
utilisé, tel que des plaques entièrement fermées, métal-
liques, en bois ou autres.
[0014] D’une manière avantageuse, le châssis peut
comprendre une traverse inférieure reliant les deux mon-
tants et pourvue d’une plinthe. Cette plinthe peut être
amovible afin de libérer la surface de travail au sol sans
enlever le dispositif de protection de l’ouverture à proté-
ger.
[0015] Avantageusement, le châssis peut être équipé
de poignées facilitant sa manipulation.
[0016] De préférence, l’élément mobile comprend une
traverse supérieure reliant les deux montants et disposée
de manière à laisser un espace entre ladite traverse su-
périeure et lesdits montants, ledit espace étant suffisant
pour dégager la zone supérieure de l’ouverture, de ma-
nière à pouvoir facilement effectuer les travaux de finition
sans enlever le dispositif de protection de l’ouverture à
protéger.
[0017] Avantageusement, l’élément mobile peut com-
prendre, aux extrémités libres de ses montants, des pla-
ques formant des butées.
[0018] D’une manière particulièrement préférée, le
châssis peut être de forme rectangulaire, les montants
du châssis étant creux, et l’élément mobile peut présen-
ter la forme d’un H, les montants de l’élément mobile
étant agencés pour coulisser dans les montants creux
du châssis.
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[0019] Ainsi, le dispositif de protection d’une ouverture
selon l’invention peut être facilement transporté et ma-
noeuvré afin de s’adapter parfaitement aux dimensions
de l’ouverture à protéger pour l’obturer en garantissant
la plus grande sécurité.
[0020] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre d’un exemple
de réalisation d’un dispositif de protection conforme à
l’invention, donné à titre d’exemple non limitatif, en réfé-
rence aux dessins annexés sur lesquels:

- la figure 1 représente une vue éclatée d’un dispositif
de protection selon l’invention,

- la figure 2 représente une vue en perspective du
dispositif selon l’invention.

[0021] En référence aux figures 1 et 2, il est représenté
un dispositif de protection 1 d’une ouverture selon l’in-
vention. L’ouverture peut être par exemple la cage d’un
ascenseur ou l’emplacement d’une porte ou d’une baie
vitrée.
[0022] Le dispositif 1 comprend un châssis 2 et un élé-
ment mobile 3 monté coulissant au-dessus dudit châssis
2.
[0023] Le châssis 2 est de forme rectangulaire et est
constitué de deux montants 4a, 4b creux, d’une traverse
supérieure 5 reliant l’extrémité supérieure des montants
4a, 4b, et d’une traverse inférieure 6 reliant l’extrémité
inférieure des montants 4a, 4b. Le châssis 2 est partiel-
lement obturé par un grillage 7 disposé entre les mon-
tants 4a, et 4b et la traverse supérieure 5. Ce grillage 7
constitue des moyens de protection pour empêcher toute
personne de traverser le châssis.
[0024] Des découpes 8 sont prévues dans le grillage
7 pour permettre la fixation de poignées de manutention
9 facilitant la manipulation du dispositif 1. Les poignées
9 sont disposées sensiblement à hauteur des mains de
l’opérateur et à la position d’équilibre du dispositif 1.
[0025] Les extrémités inférieures des montants 4a et
4b comprennent une portion en biais 10 de sorte que la
traverse inférieure 6 est disposée de manière proémi-
nente par rapport au grillage 7, comme cela est repré-
senté sur la figure 2. La traverse inférieure 6 est pourvue
d’une plinthe 11 pouvant être amovible et de pitons mé-
talliques 12 facilitant la prise au sol du dispositif 1.
[0026] L’élément mobile 3 présente la forme générale
d’un H, et est constitué de deux montants 15a et 15b,
d’une traverse inférieure 16 reliant les montants 15a et
15b, et d’une traverse supérieure 17 reliant les montants
15a et 15b.
[0027] La forme et les dimensions des montants 15a
et 15b sont adaptées de sorte que lesdits montants 15a
et 15b coulissent respectivement dans les montants
creux 4a et 4b du châssis 2.
[0028] La traverse inférieure 16 est disposée de sorte
que, lorsque l’élément mobile 3 est rentré au maximum
dans le châssis 2, ladite traverse inférieure 16 soit au
plus près de la traverse supérieure 5 du châssis 2.

[0029] La traverse supérieure 17 de l’élément mobile
3 est disposée de manière à laisser un espace entre la-
dite traverse supérieure 17 et les montants 15a et 15b,
suffisant pour dégager la zone supérieure de l’ouverture
de manière à pouvoir facilement effectuer les travaux de
finition, sans avoir à sans retirer le dispositif de protection
de l’ouverture à protéger.
[0030] L’élément mobile 3 est partiellement obturé par
un grillage 18 disposé entre les montants 15a, et 15b, la
traverse inférieure 16 et la traverse supérieure 17. Ce
grillage 18 constitue des moyens de protection pour em-
pêcher toute personne de traverser l’élément mobile 3.
[0031] L’élément mobile 3 comprend des plaques rec-
tangulaires 19, assemblées perpendiculairement aux ex-
trémités libres 20a et 20b des montants 15a et 15b, et
faisant saillie vers l’arrière du dispositif de protection 1.
De telles plaques 19 forment des butées contre l’enca-
drement supérieur de l’ouverture à protéger et permet-
tent de stopper la course de l’élément mobile 3.
[0032] Dans l’exemple représenté, les moyens de ré-
glage du positionnement de l’élément mobile 3 au-des-
sus du châssis 2 sont constitués d’une tige filetée 25
montée fixe sur la traverse inférieure 16 de l’élément mo-
bile 3 et d’un écrou 26. La traverse supérieure 5 du châs-
sis 2 comprend un orifice traversant au regard de la tige
filetée 25 de sorte que cette dernière traverse et coulisse
dans ledit orifice traversant. L’écrou 26 est un écrou pa-
pillon, particulièrement aisé à manoeuvrer pour régler la
longueur de la tige filetée 25 entre les deux traverses 5
et 16.
[0033] L’extrémité libre de la tige filetée 25 comprend
un écrou soudé 27 ou tout autre dispositif d’arrêt soudé,
servant de butée contre la traverse supérieure 5 du châs-
sis 2 pour que la tige filetée 25 ne soit pas entièrement
retirée.
[0034] Il est bien évident que la disposition contraire
peut être prévue, c’est-à-dire que la tige filetée peut être
montée fixe sur la traverse supérieure du châssis et tra-
verser la traverse inférieure de l’élément mobile.
[0035] Le dispositif 1 selon l’invention peut être réalisé
en acier galvanisé.
[0036] Les dimensions des différentes parties consti-
tuant le dispositif selon l’invention sont telles que la lar-
geur du dispositif et la hauteur, une fois le dispositif dé-
plié, sont adaptées aux différentes largeurs et hauteurs
d’ouvertures possibles.
[0037] Plus particulièrement, les dimensions du châs-
sis et de l’élément mobile sont choisies de sorte que les
moyens de réglage sont prévus à une hauteur comprise
entre 1,20 m et 1,50 m du sol, de manière à faciliter leur
accès. Par exemple, les dimensions seront choisies de
sorte que l’écrou papillon 26 soit à une hauteur de 1,30
m du sol, à hauteur de l’opérateur. Ainsi, le dispositif 1
selon l’invention est particulièrement maniable et prati-
que à utiliser, sans qu’il soit nécessaire d’utiliser un es-
cabeau ou une échelle pour installer le dispositif de pro-
tection.
[0038] Pour empêcher par exemple de pénétrer dans
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une cage d’ascenseur, le dispositif de protection 1 selon
l’invention est disposé devant l’ouverture de sorte que le
châssis 2 repose sur le sol. Puis l’opérateur manoeuvre
aisément l’écrou papillon 26 disposé à sa hauteur, pour
faire coulisser l’élément mobile 3 au-dessus du châssis
2 jusqu’à ce que les plaques 19 butent contre l’encadre-
ment supérieur de l’ouverture. Dans cette position dé-
pliée représentée sur la figure 2, le dispositif de protection
1 obture l’ouverture à protéger.

Revendications

1. Dispositif de protection (1) d’une ouverture, compre-
nant un châssis (2) présentant deux montants (4a,
4b) et au moins partiellement fermé par des moyens
de protection (7) disposés entre lesdits montants
(4a, 4b), caractérisé en ce que ledit dispositif de
protection (1) comprend également:

- un élément mobile (3) monté coulissant au-
dessus du châssis (2), comprenant deux mon-
tants (15a, 15b) agencés pour coulisser avec
les montants (4a, 4b) du châssis (2), et au moins
partiellement fermé par des moyens de protec-
tion (18) disposés entre ses montants (15a,
15b), et
- des moyens (25, 26) de réglage du position-
nement de l’élément mobile (3) au-dessus du
châssis (2), agencés pour faire coulisser l’élé-
ment mobile (3) au-dessus du châssis (2), lors
de la mise en place du dispositif de protection
(1) devant l’ouverture à protéger, jusqu’à ce que
le châssis (2) et l’élément mobile (3) obturent
ladite ouverture.

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le châssis (2) comprend une traverse su-
périeure (5) reliant les deux montants (4a, 4b) dudit
châssis (2), en ce que l’élément mobile (3) com-
prend une traverse inférieure (16) reliant les deux
montants (15a, 15b) dudit élément mobile (3), et en
ce que les moyens de réglage du positionnement
de l’élément mobile sont constitués d’au moins une
tige filetée (25), la tige filetée (25) étant montée fixe
sur la traverse inférieure (16) de l’élément mobile (3)
et traversant la traverse supérieure (5) du châssis
(2), et d’au moins un écrou (26) pour régler la lon-
gueur de la tige filetée (25) entre les deux traverses
(5, 16).

3. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le châssis (2) comprend une traverse su-
périeure (5) reliant les deux montants (4a, 4b) dudit
châssis (2), en ce que l’élément mobile (3) com-
prend une traverse inférieure (16) reliant les deux
montants (15a, 15b) dudit élément mobile (3), et en
ce que les moyens de réglage du positionnement

de l’élément mobile sont constitués d’au moins une
tige filetée, la tige filetée étant montée fixe sur la
traverse supérieure du châssis et traversant la tra-
verse inférieure de l’élément mobile, et d’au moins
un écrou pour régler la longueur de la tige filetée
entre les deux traverses.

4. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens de réglage (25, 26) sont prévus à une hau-
teur comprise entre 1,20 m et 1,90 m du sol.

5. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens de protection (7, 18) sont constitués d’un
grillage.

6. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le châssis
(2) comprend une traverse inférieure (6) reliant ses
deux montants (4a, 4b) et pourvue d’une plinthe (11).

7. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le châssis
(2) est équipé de poignées (9) facilitant sa manipu-
lation.

8. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’élément
mobile (3) comprend une traverse supérieure (17)
reliant ses deux montants (15a, 15b) et disposée de
manière à laisser un espace entre ladite traverse
supérieure (17) et lesdits montants (15a, 15b), ledit
espace étant suffisant pour dégager la zone supé-
rieure de l’ouverture.

9. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’élément
mobile (3) comprend, aux extrémités libres (20a,
20b) de ses montants (15a, 15b), des plaques (19)
formant des butées.

10. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le châssis
(2) est de forme rectangulaire, les montants (4a, 4b)
du châssis (2) étant creux, et en ce que l’élément
mobile (3) présente la forme d’un H, les montants
(15a, 15b) de l’élément mobile (3) étant agencés
pour coulisser dans les montants (4a, 4b) creux du
châssis (2).
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